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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 4/12/2008 
2e réunion du Comité de pilotage du Réseau « Cheval et différences » 

Etrier de CONDAT, 87   
 
 
 

Ordre du jour :  
- cahier des charges des visites aux clubs volontaires; 
- Calendrier des visites ; 
- Formation Equi-Handi ; 
- Questions diverses. 

 
 

Etaient présents :  
 
 
 
 
Etaient excusés : 
 
 
 
 
 

REFERENCEMENT DES CLUBS VOLONTAIRES POUR FAIRE PARTIE DU RESEAU : 
 
 

Magali OUACIF rappelle les étapes de ce référencement : 
-Etape 1 : envoi questionnaire + demande de visite. 
-Etape 2 : visites. 
-Etape 3 : diagnostic → aboutit à l’intégration au Réseau ou à des conseils techniques 
permettant une évolution de la structure. 
-Etape 4 : annuaire. 
 
 
 

La 1ère étape est bouclée  
 

Les questionnaires ont été envoyés en septembre 2008 à toutes les structures équestres du 
Limousin affiliées F.F.E.  
 Carole indique que 11 d’entre elles y ont répondu. 2 n’ont pas renvoyé le questionnaire mais 
sont intéressées ( total des structures volontaires par  département : 8 en Corrèze, 4 en Hte-
Vienne, 1 en Creuse).  
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Le réseau aborde actuellement la 2e étape 
 

 
Cahier des charges : 
Le Réseau Cheval et différences Poitou-Charentes continue de soutenir la mise en place du 
réseau limousin.  
Il a fourni son cahier des charges à Magali Ouacif, qui a pu suivre le déroulement de 2 visites 
dans les Deux-Sèvres en mai avec Yves Decavele, référent du Réseau Poitou-Charentes. 

. 
 

Lors des journées interrégionales de Chatelaillon de juin 2008 ( auxquelles 6 membres du 
comité de pilotage ont participé), le correspondant technique régional équitation Handisport 
d’Ile de France, Karl Crochart - déjà en contact avec le réseau limousin depuis mars 2008 -, 
a proposé de collaborer à l’amélioration du cahier des charges, en particulier pour l’accueil 
des publics atteints de handicaps sensoriels. 

 
 Le 20/11/2008, Karl Crochart, Yves Decavele et Magali Ouacif se sont réunis à Paris pour 
travailler sur ce cahier des charges. Ils ont également élaborés, en partant d’un document 
très complet rédigé par Karl Crochart , une fiche technique sur l’accueil des personnes mal-
voyantes.  
 -Le CRE Poitou-Charentes va en effet mettre en place en 2009 des fiches techniques 
accessibles à tous sur son site internet. Elles seront des outils utiles aux enseignants, 
dirigeants de clubs, et missionnaires effectuant les visites -.  

 
Le Limousin pourra donc bénéficier de ce nouveau cahier des charges pour ses 1ères 
visites. 

 
Visites   
Une équipe de  missionnaires à double compétence doit être mise en place et formée à 
l’utilisation du cahier des charges. 
Dominique Guinot, sollicité, accepte de faire partie des missionnaires, Bernard Lestieux et 
Edouard Lejeune se  proposent également. 
Bernard Lestieux suggère qu’on essaie de faire les visites au moment où le club reçoit un 
public handicapé. Le comité retient que cela peut être proposé à la structure visitée.  
Magali Ouacif doit contacter des membres de  l’A.P.F.(Association des Paralysés de France) 
spécialisés dans l’accessibilité aux handicaps, et leur proposer d’être missionnaires.  
Le Réseau Poitou-Charentes enverra un ou 2 missionnaires pour effectuer avec l’équipe les 
2 ou 3 premières visites. 
Emmanuel Quittet demande que le Label limousin soit évoqué lors des visites. 
 
Calendrier 
Le calendrier des visites sera mis en place par Magali Ouacif  en fonctions des disponibilités 
des uns et des autres : clubs, intervenant(s) du Poitou-Charentes, missionnaires. 
 
Moyen financiers 
Magali Ouacif  aborde le sujet des moyens financiers apportés par le CRE  pour la mise en 
œuvre des visites. 1 visite durant en moyenne 1 h30, la visite de l’ensemble des structures 
volontaires nécessitera quelques journées, qu’elle devra prendre sur son temps de travail.  
Emmanuel Quittet propose le dédommagement de ses journées (153.00/j), et la prise en 
charge par le CRE des frais de déplacement et de repas des missionnaires.  
Dominique Guinot indique que les représentants d’institutions ou de regroupement 
d’organismes, comme Bernard Lestieux et lui-même, participent au Comité de pilotage dans 
le cadre de leurs fonctions. 
 
 



 
FORMATION EQUI-HANDI 

 
 
Magali Ouacif présente le Brevet Fédéral d’Encadrement Equi-Handi (B.F.E.E.H.), et 
explique sa mise en place en Limousin. 
 
Un stage de 2 jours destiné aux enseignants diplômés et ouvert aux ATE, GTE et élèves 
moniteurs est organisé les 8 et 9 décembre 2008 à la ferme des Beiges, à NEXON. C’est le 
1er module du B.F.E.E.H. avec comme formateur l’expert fédéral Equi-Handi Bruno 
ESCARBELT.  
Il est financé par le CRE (frais de location de salle et repas des participants limousins) et la 
FFE (expert fédéral).  
 
La formation est ensuite suivie des modules 2A et/ou 2B (2A : prise en charge des publics 
subissant un handicap mental ; 2B : handicaps moteurs et sensoriels). 
 
Ces modules sont proposés par le CRE du Centre-Val de Loire à la Motte-Beuvron les 12 et 
13/01/09 (2A) et 16 et 17/01/09 (2B). 
 
Pour la participation des enseignants limousins à ces 2 modules, le CRE du Limousin 
accepte de prendre en charge les frais d’un transport groupé. Restera à charge des 
participants les frais d’hébergement au parc fédéral (22 euros), le repas du soir, et l’envoi 
des pièces nécessaires à la prise en charge de la formation au CRE du Centre-Val de Loire 
(VIVEA, FAFSEA,…). Magali Ouacif apportera les informations nécessaires aux stagiaires 
du module 1.  
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

Championnats de France de Sport Adapté les 26,27 et 28/06/2009 à Pompadour. Mme 
BEZIAT, Présidente du Comité d’Organisation Local, a contacté le CRE pour demander un 
représentant de celui-ci au comité d’honneur des championnats.  
Le CRE a demandé à Magali Ouacif si elle pouvait le représenter. 
 Celle-ci a précisé à Mme Beziat et au CRE qu’ elle pourra assurer la représentation et le 
contact avec les organisateurs, mais guère plus faute de disponibilité.  
Carole pose la question de savoir s’il y a une contrepartie à cette participation. 
 
  
Site internet : le site internet du CRE ne donne pas d’information sur le Réseau. Magali 
Ouacif doit se mettre en relation avec Emmanuelle Bouchet, qui reprend la gestion du site.   
 
 
Il est  constaté que les membres du comité de pilotage n’ont reçu aucun compte rendu des 
précédentes réunions. 
 
 
Un représentant des AGF a contacté Magali Ouacif  et proposé à d’organiser des 
conférences sur le thème du handicap, avec intervenants indépendants.  
une 1ère conférence, ayant pour thème l’accessibilité/et ou le financement des loisirs adaptés 
pourrait avoir lieu en mars. A suivre. 
 
 



Edouard Lejeune soulève l’absence d’organisation de la formation des accompagnants des 
publics en difficulté, ainsi que des stagiaires en formation dans les centres équestres, dans 
le domaine des activités équestres adaptées. 
Edouard Lejeune et Magali Ouacif proposent de se pencher sur la question pour trouver le 
moyen de s’organiser et de faire des propositions à ce sujet, avec le soutien technique de 
Dominique Guinot. 
 
 
 
 
 
 

Ambazac, le 7/12/08 
 

Magali Ouacif. 


